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CRÉER une DÉLÉGATION
à l’ÉGALITÉ FEMMES / HOMMES

Château-Thierry : l’égalité comme fil conducteur de l’action municipale

Pourquoi une délégation dédiée ?
L’égalité femmes / hommes ne peut pas être un sujet secondaire, ponctuel ou symbolique.
Elle doit être pensée, portée et évaluée dans toutes les politiques publiques locales. Créer une délégation 
dédiée, c’est assumer politiquement cette ambition et lui donner des moyens d’agir.

Mettre l’égalité au coeur, pas en marge
Urbanisme, sport, culture, éducation, vie associative, sécurité, ressources humaines : aucun champ de 

l’action municipale n’est neutre. La délégation à l’égalité femmes / hommes a vocation à travailler de manière 
transversale, en lien avec l’ensemble des élus, des services municipaux et des partenaires locaux.

Quelques priorités claires
- Intégrer l’égalité femmes / hommes dans toutes les décisions municipales
- Lutter contre les inégalités et les discriminations, visibles ou invisibles
- Favoriser l’accès des femmes aux équipements, aux responsabilités et à l’espace public
- Soutenir les actions de prévention et de sensibilisation, notamment auprès des jeunes
- Rendre visibles les avancées et les engagements dans le bilan municipal

Un engagement politique assumé
Créer une délégation à l’égalité femmes / hommes, ce n’est pas ajouter une ligne de plus. C’est affirmer 

que l’égalité est un enjeu central de justice sociale, de cohésion et de modernité démocratique.

Pour une ville plus juste et plus cohérente
À Château-Thierry, l’égalité femmes / hommes doit être visible, mesurable et pleinement assumée.

Une délégation dédiée est la condition pour qu’elle ne soit ni marginalisée, ni absente du bilan municipal.


